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Cette évaluation existe depuis plus de 20 ans dans notre établissement. 

Elle a été formalisée en 2014, sur la base du travail à l’origine  

des recommandations de l’HAS 2016 auxquelles notre établissement a participé. 

 

Hôpital Léon Bérard 

Soins Médicaux et de Réadaptation 

 

 

   Évaluation pluriprofessionnelle des capacités 

de conduite automobile 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La règlementation impose de régulariser sa situation auprès d’un médecin agréé 

dans certaines maladies. 

 (Tableau des affections médicales, Arrêté du 28 Mars 2022)
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Démarche 

entièrement prise en 

charge par 

l’établissement            
(J1 + J2 + auto-école) 

POUR QUI ? 

 Obligatoire : pour les patients post-AVC, Traumatisés Crânien, ou avec 

Démence (et autres lésions cérébrales acquises non évolutives).  

 Sur demande du médecin agréé : pour les autres pathologies de la liste.  
 

 
 

POURQUOI ? 
 

 Conformément à la réglementation en vigueur, double niveau d’obligation 

légale après une pathologie ou un traumatisme invalidant: 

 

 

 

COMMENT ? 

 Evaluation pluriprofessionnelle sur 2 jours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AVC, Démence 
Traumatisme crânien

Evaluation 
pluriprofessionnelle 

obligatoire

Autres pathologies 
neurologiques centrales ou 

périphériques

Pathologies cardio-
vasculaires

Pathologies 
locomotrices

Obligation 
légale de 

régularisation 
pour le patient 

(code de la 
route, code des 

assurances)

Obligation 
légale 

d'évaluation 
spécialisée 

pour les 
médecins 

dans certains 
cas

Evaluation des 
capacités de 
conduite / 
nécessité 

d'aménagements
et de restrictions

S'adapter 
au mieux 
à votre 

situation

Evaluation J1 

Médecin MPR (Consultation et Synthèse) 

Ergothérapeute (Bilan et Simulateur) 

NeuroPsychologue (Bilan NP) 

 

 

 

 

Evaluation J2 

Evaluation sur route (ESR) 

(minimum 1h) avec 

ergothérapeute et moniteur 

auto-école puis synthèse 

collégiale avec médecin MPR 

Avis positif Avis négatif 

Réévaluation 

ultérieure après 

poursuite d’une 

rééducation ciblée 

Accompagnement 

dans les 

démarches de 

régularisation  

Autres pathologies 

non prises en charge 

dans l'établissement 

 

Avis positif Avis négatif 


